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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-11-29-00087

DECISION TARIFAIRE N°25202 PORTANT

MODIFICATION POUR 2024 DU

MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA

DOTATION GLOBALISEE COMMUNE

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL

D'OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

CH DE BOULOGNE-SUR-MER
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DECISION TARIFAIRE N°25202 PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU
MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
CH DE BOULOGNE-SUR-MER - 620103440

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD L'OCEANE - 620004846
 
 
 

 
Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité
pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux

dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins
requis 2024 ;

  
VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du
23/05/2024 ;

  
  
  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur, GILARDI, Hugo en

qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur
de l’offre médico-sociale en date du 26/09/2024 ;
 

Considérant la décision tarifaire modificative n°23729 en date du 29 novembre 2024
  

 
 

 
DECIDE

 
 
Article 1

er A compter du 01/01/2024 au titre de 2024, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés
par l’entité dénommée CH DE BOULOGNE-SUR-MER (620103440), a été fixée à
11 974 508,14 €, dont 3 440 554,89 € à titre non reconductible.

  
 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024

étant également mentionnés.
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- personnes âgées : 11 974 508,14 €
  

 Dotations (en €)
FINESS Hébergement

permanent UHR PASA Hébergement
temporaire Accueil de jour SSIAD

620004846 11 505 089,58 298 253,57 65 581,05 27 583,94 78 000,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

620004846 102,34 37,79 35,62 0,00

 
Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à
997 875,68 €.

 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation
globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 8 533 953,25 €. Elle se répartit de la
manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés :
 

Pour les ESMS concernés par l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la loi°2023-1250 du 26
décembre 2023 du financement de la sécurité sociale pour 2024, les tarifs de reconduction n’incluent
pas la participation du résident, qui est fixée par arrêté des ministres chargés des personnes âgées et de
la sécurité sociale, au titre de l’année 2025.

 

- personnes âgées : 8 533 953,25 €
 
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour SSIAD

620004846 8 064 534,69 298 253,57 65 581,05 27 583,94 78 000,00 0,00

  
 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement
temporaire Accueil de jour SSIAD PA

620004846 71,74 37,79 35,62 0,00

 
 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 711 162,77 €

 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut
Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou,
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH DE BOULOGNE-SUR-MER
(620103440) et aux structures concernées.

 
 
 
Fait à LILLE, le 29 novembre 2024
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 
 

#signature#
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-11-29-00088

DECISION TARIFAIRE N°25205 PORTANT

MODIFICATION POUR 2024 DU

MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA

DOTATION GLOBALISEE COMMUNE

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL

D'OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

GROUPE AHNAC
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DECISION TARIFAIRE N°25205 PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU
MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
GROUPE AHNAC - 620001834

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes
- EHPAD LES JARDINS DU CRINCHON (62) - 620016378

 
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées

dépendantes - EHPAD AQUARELLE (62) - 620004697
 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes -
EHPAD RESIDENCE LES CHARMILLES BARLIN - 620016279

 
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées

dépendantes - EHPAD LES GLYCINES - 620025809
 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD CUVELIER - 620114868
 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées
dépendantes - EHPAD DENISE DELABY - 620117747

 
 
 

 
Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité
pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux

dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins
requis 2024 ;

  
VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du
23/05/2024 ;

  
  
  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur, GILARDI, Hugo en

qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur
de l’offre médico-sociale en date du 26/09/2024 ;
 

Considérant la décision tarifaire modificative n°23726 en date du 29 novembre 2024
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DECIDE

 
 
Article 1

er A compter du 01/01/2024 au titre de 2024, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par
l’entité dénommée GROUPE AHNAC (620001834), a été fixée à 10 676 641,79 €,
dont 72 693,89 € à titre non reconductible.

  
 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024

étant également mentionnés.
 
 

- personnes âgées : 10 676 641,79 €
  

 Dotations (en €)
FINESS Hébergement

permanent UHR PASA Hébergement
temporaire Accueil de jour SSIAD

620004697 1 534 168,77 505 237,81 0,00 0,00 104 000,00 0,00

620016279 1 574 701,28 0,00 64 257,35 27 583,94 0,00 0,00

620016378 1 796 225,20 0,00 70 000,00 41 375,92 78 000,00 0,00

620025809 1 449 090,36 0,00 60 019,55 0,00 0,00 0,00

620114868 1 481 954,41 0,00 58 578,68 0,00 0,00 0,00

620117747 1 803 864,58 0,00 0,00 27 583,94 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

620004697 87,57 0,00 35,62 0,00

620016279 67,41 37,79 0,00 0,00

620016378 64,75 37,79 35,62 0,00

620025809 99,25 0,00 0,00 0,00

620114868 67,67 0,00 0,00 0,00

620117747 85,21 37,79 0,00 0,00

 
Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à
889 720,16 €.
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Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation
globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 10 603 947,90 €. Elle se répartit de
la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés :
 

Pour les ESMS concernés par l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la loi°2023-1250 du 26
décembre 2023 du financement de la sécurité sociale pour 2024, les tarifs de reconduction n’incluent
pas la participation du résident, qui est fixée par arrêté des ministres chargés des personnes âgées et de
la sécurité sociale, au titre de l’année 2025.

 

- personnes âgées : 10 603 947,90 €
 
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour SSIAD

620004697 1 479 616,54 505 237,81 0,00 0,00 104 000,00 0,00

620016279 1 570 965,79 0,00 64 257,35 27 583,94 0,00 0,00

620016378 1 780 833,20 0,00 70 000,00 41 375,92 78 000,00 0,00

620025809 1 536 910,39 0,00 60 019,55 0,00 0,00 0,00

620114868 1 421 319,21 0,00 58 578,68 0,00 0,00 0,00

620117747 1 777 665,58 0,00 0,00 27 583,94 0,00 0,00

  
 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement
temporaire Accueil de jour SSIAD PA

620004697 84,45 0,00 35,62 0,00

620016279 67,25 37,79 0,00 0,00

620016378 64,20 37,79 35,62 0,00

620025809 105,27 0,00 0,00 0,00

620114868 64,90 0,00 0,00 0,00

620117747 83,97 37,79 0,00 0,00

 
 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 883 662,33 €

 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut
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Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou,
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire GROUPE AHNAC (620001834) et aux
structures concernées.

 
 
 
Fait à LILLE, le 29 novembre 2024
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 
 

#signature#

4
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-11-29-00089

DECISION TARIFAIRE N°25213 PORTANT

MODIFICATION POUR 2024 DU

MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA

DOTATION GLOBALISEE COMMUNE

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL

D'OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

CH DE LENS
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DECISION TARIFAIRE N°25213 PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU
MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
CH DE LENS - 620100685

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées
dépendantes - EHPAD DU CH DE LENS - 620022228

 
 
 

 
Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité
pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux

dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins
requis 2024 ;

  
VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du
23/05/2024 ;

  
  
  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur, GILARDI, Hugo en

qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur
de l’offre médico-sociale en date du 26/09/2024 ;
 

Considérant la décision tarifaire modificative n°23718 en date du 29 novembre 2024
  

 
 

 
DECIDE

 
 
Article 1

er A compter du 01/01/2024 au titre de 2024, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par
l’entité dénommée CH DE LENS (620100685), a été fixée à 3 728 009,52 €, dont
82 203,31 € à titre non reconductible.

  

1
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 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024
étant également mentionnés.

 
 

- personnes âgées : 3 728 009,52 €
  

 Dotations (en €)
FINESS Hébergement

permanent UHR PASA Hébergement
temporaire Accueil de jour SSIAD

620022228 3 391 735,35 189 314,31 0,00 68 959,86 78 000,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

620022228 80,80 37,79 35,62 0,00

 
Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à
310 667,46 €.

 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation
globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 3 645 806,21 €. Elle se répartit de la
manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés :
 

Pour les ESMS concernés par l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la loi°2023-1250 du 26
décembre 2023 du financement de la sécurité sociale pour 2024, les tarifs de reconduction n’incluent
pas la participation du résident, qui est fixée par arrêté des ministres chargés des personnes âgées et de
la sécurité sociale, au titre de l’année 2025.

 

- personnes âgées : 3 645 806,21 €
 
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour SSIAD

620022228 3 309 532,04 189 314,31 0,00 68 959,86 78 000,00 0,00

  
 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement
temporaire Accueil de jour SSIAD PA

620022228 78,85 37,79 35,62 0,00

 
 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 303 817,18 €

 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut
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Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou,
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH DE LENS (620100685) et aux
structures concernées.

 
 
 
Fait à LILLE, le 29 novembre 2024
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 
 

#signature#
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-11-29-00090

DECISION TARIFAIRE N°25216 PORTANT

MODIFICATION POUR 2024 DU

MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA

DOTATION GLOBALISEE COMMUNE

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL

D'OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

ALEFPA
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DECISION TARIFAIRE N°25216 PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU
MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
ALEFPA - 590799730

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées
dépendantes - EHPAD BERNARD DEVULDER - 620022939

 
 
 

 
Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité
pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux

dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins
requis 2024 ;

  
VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du
23/05/2024 ;

  
  
  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur, GILARDI, Hugo en

qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur
de l’offre médico-sociale en date du 26/09/2024 ;
 

Considérant la décision tarifaire modificative n°23715 en date du 29 novembre 2024
  

 
 

 
DECIDE

 
 
Article 1

er A compter du 01/01/2024 au titre de 2024, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés
par l’entité dénommée ALEFPA (590799730), a été fixée à 1 528 458,35 €, dont
17 697,32 € à titre non reconductible.
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 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024
étant également mentionnés.

 
 

- personnes âgées : 1 528 458,35 €
  

 Dotations (en €)
FINESS Hébergement

permanent UHR PASA Hébergement
temporaire Accueil de jour SSIAD

620022939 1 273 723,71 0,00 123 150,70 27 583,94 104 000,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

620022939 60,17 37,79 35,62 0,00

 
Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à
127 371,53 €.

 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation
globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 510 761,03 €. Elle se répartit de la
manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés :
 

Pour les ESMS concernés par l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la loi°2023-1250 du 26
décembre 2023 du financement de la sécurité sociale pour 2024, les tarifs de reconduction n’incluent
pas la participation du résident, qui est fixée par arrêté des ministres chargés des personnes âgées et de
la sécurité sociale, au titre de l’année 2025.

 

- personnes âgées : 1 510 761,03 €
 
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour SSIAD

620022939 1 256 026,39 0,00 123 150,70 27 583,94 104 000,00 0,00

  
 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement
temporaire Accueil de jour SSIAD PA

620022939 59,33 37,79 35,62 0,00

 
 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 125 896,75 €

 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut
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Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou,
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ALEFPA (590799730) et aux structures
concernées.

 
 
 
Fait à LILLE, le 29 novembre 2024
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 
 

#signature#
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-11-29-00091

DECISION TARIFAIRE N°25227 PORTANT

MODIFICATION POUR 2024 DU

MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA

DOTATION GLOBALISEE COMMUNE

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL

D'OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

APREVA REALISATIONS MEDICO SOCIALES
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DECISION TARIFAIRE N°25227 PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU
MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
APREVA REALISATIONS MEDICO SOCIALES - 620030130

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées
dépendantes - EHPAD ANDRÉ POULY - 620027128

 
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes

- EHPAD DE FOUQUIERES- LES-LENS - 620017749
 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées
dépendantes - EHPAD L'ORANGE BLEUE - 620022798

 
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées

dépendantes - EHPAD PIERRE MAUROY - 620022848
 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes
- EHPAD L OREE DU BOIS LEFOREST - 620027136

 
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées

dépendantes - EHPAD DE OISY LE VERGER - 620100321
 
 
 

 
Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité
pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux

dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins
requis 2024 ;

  
VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du
23/05/2024 ;

  
  
  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur, GILARDI, Hugo en

qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur
de l’offre médico-sociale en date du 26/09/2024 ;
 

1
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Considérant la décision tarifaire modificative n°23704 en date du 29 novembre 2024
  

 
 

 
DECIDE

 
 
Article 1

er A compter du 01/01/2024 au titre de 2024, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par
l’entité dénommée APREVA REALISATIONS MEDICO SOCIALES (620030130),
a été fixée à 10 651 171,14 €, dont 223 150,41 € à titre non reconductible.

  
 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024

étant également mentionnés.
 
 

- personnes âgées : 10 651 171,14 €
  

 Dotations (en €)
FINESS Hébergement

permanent UHR PASA Hébergement
temporaire Accueil de jour SSIAD

620017749 1 540 068,71 0,00 0,00 55 167,89 0,00 0,00

620022798 2 195 946,06 0,00 69 398,21 110 335,78 273 796,37 0,00

620022848 1 937 954,92 0,00 35 000,00 55 167,89 0,00 0,00

620027128 1 601 328,65 0,00 0,00 55 167,89 0,00 0,00

620027136 1 429 274,30 0,00 0,00 55 167,89 0,00 0,00

620100321 1 223 604,61 0,00 0,00 13 791,97 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

620017749 52,74 37,79 0,00 0,00

620022798 53,72 37,79 75,01 0,00

620022848 57,71 37,79 0,00 0,00

620027128 57,73 37,79 0,00 0,00

620027136 57,59 37,79 0,00 0,00

620100321 56,82 37,79 0,00 0,00

 
Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à
887 597,59 €.
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Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation
globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 10 428 020,73 €. Elle se répartit de
la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés :
 

Pour les ESMS concernés par l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la loi°2023-1250 du 26
décembre 2023 du financement de la sécurité sociale pour 2024, les tarifs de reconduction n’incluent
pas la participation du résident, qui est fixée par arrêté des ministres chargés des personnes âgées et de
la sécurité sociale, au titre de l’année 2025.

 

- personnes âgées : 10 428 020,73 €
 
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour SSIAD

620017749 1 500 430,52 0,00 0,00 55 167,89 0,00 0,00

620022798 2 065 946,06 0,00 69 398,21 110 335,78 273 796,37 0,00

620022848 1 897 320,40 0,00 70 000,00 55 167,89 0,00 0,00

620027128 1 599 361,48 0,00 0,00 55 167,89 0,00 0,00

620027136 1 427 881,77 0,00 0,00 55 167,89 0,00 0,00

620100321 1 179 086,61 0,00 0,00 13 791,97 0,00 0,00

  
 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement
temporaire Accueil de jour SSIAD PA

620017749 51,38 37,79 0,00 0,00

620022798 50,54 37,79 75,01 0,00

620022848 56,50 37,79 0,00 0,00

620027128 57,66 37,79 0,00 0,00

620027136 57,53 37,79 0,00 0,00

620100321 54,75 37,79 0,00 0,00

 
 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 869 001,73 €

 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut
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Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou,
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire APREVA REALISATIONS MEDICO
SOCIALES (620030130) et aux structures concernées.

 
 
 
Fait à LILLE, le 29 novembre 2024
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 
 

#signature#
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-11-29-00092

DECISION TARIFAIRE N°25232 PORTANT
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DOTATION GLOBALISEE COMMUNE

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL

D'OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
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DECISION TARIFAIRE N°25232 PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU
MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
RÉSIDENCE ARNOUL - 620000398

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées
dépendantes - EHPAD RESIDENCE ARNOUL - 620101857

 
 
 

 
Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité
pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux

dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins
requis 2024 ;

  
VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du
23/05/2024 ;

  
  
  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur, GILARDI, Hugo en

qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur
de l’offre médico-sociale en date du 26/09/2024 ;
 

Considérant la décision tarifaire modificative n°23699 en date du 29 novembre 2024
  

 
 

 
DECIDE

 
 
Article 1

er A compter du 01/01/2024 au titre de 2024, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par
l’entité dénommée RÉSIDENCE ARNOUL (620000398), a été fixée à 1 528 323,44 €,
dont 52 659,02 € à titre non reconductible.

  

1
 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-11-29-00092 - DECISION TARIFAIRE N°25232 PORTANT MODIFICATION POUR

2024 DU

MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D'OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

RÉSIDENCE ARNOUL

28



 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024
étant également mentionnés.

 
 

- personnes âgées : 1 528 323,44 €
  

 Dotations (en €)
FINESS Hébergement

permanent UHR PASA Hébergement
temporaire Accueil de jour SSIAD

620101857 1 500 739,50 0,00 0,00 27 583,94 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

620101857 58,74 37,79 0,00 0,00

 
Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à
127 360,29 €.

 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation
globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 475 664,42 €. Elle se répartit de la
manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés :
 

Pour les ESMS concernés par l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la loi°2023-1250 du 26
décembre 2023 du financement de la sécurité sociale pour 2024, les tarifs de reconduction n’incluent
pas la participation du résident, qui est fixée par arrêté des ministres chargés des personnes âgées et de
la sécurité sociale, au titre de l’année 2025.

 

- personnes âgées : 1 475 664,42 €
 
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour SSIAD

620101857 1 448 080,48 0,00 0,00 27 583,94 0,00 0,00

  
 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement
temporaire Accueil de jour SSIAD PA

620101857 56,68 37,79 0,00 0,00

 
 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 122 972,03 €

 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut

2
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Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou,
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire RÉSIDENCE ARNOUL (620000398)
et aux structures concernées.

 
 
 
Fait à LILLE, le 29 novembre 2024
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 
 

#signature#

3
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DECISION TARIFAIRE N°25241 PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU
MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
ASSOCIATION DU CENTRE FERON-VRAU - 590780326

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes

- EHPAD NOTRE DAME DE BOULOGNE - 620102269
 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées
dépendantes - EHPAD LA SAINTE FAMILLE - 620024851

 
 
 

 
Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité
pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux

dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins
requis 2024 ;

  
VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du
23/05/2024 ;

  
  
  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur, GILARDI, Hugo en

qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur
de l’offre médico-sociale en date du 26/09/2024 ;
 

Considérant la décision tarifaire modificative n°23690 en date du 29 novembre 2024
  

 
 

 
DECIDE

 
 
Article 1

er A compter du 01/01/2024 au titre de 2024, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par

1
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l’entité dénommée ASSOCIATION DU CENTRE FERON-VRAU (590780326), a été
fixée à 3 833 023,37 €, dont 12 723,36 € à titre non reconductible.

  
 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024

étant également mentionnés.
 
 

- personnes âgées : 3 833 023,37 €
  

 Dotations (en €)
FINESS Hébergement

permanent UHR PASA Hébergement
temporaire Accueil de jour SSIAD

620024851 1 435 396,31 0,00 0,00 41 375,92 290 659,31 0,00

620102269 2 010 423,94 0,00 0,00 55 167,89 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

620024851 59,58 37,79 79,63 0,00

620102269 55,08 37,79 0,00 0,00

 
Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à
319 418,61 €.

 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation
globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 3 820 300,01 €. Elle se répartit de la
manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés :
 

Pour les ESMS concernés par l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la loi°2023-1250 du 26
décembre 2023 du financement de la sécurité sociale pour 2024, les tarifs de reconduction n’incluent
pas la participation du résident, qui est fixée par arrêté des ministres chargés des personnes âgées et de
la sécurité sociale, au titre de l’année 2025.

 

- personnes âgées : 3 820 300,01 €
 
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour SSIAD

620024851 1 428 207,31 0,00 0,00 41 375,92 290 659,31 0,00

620102269 2 004 889,58 0,00 0,00 55 167,89 0,00 0,00

  
 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement
temporaire Accueil de jour SSIAD PA

2
 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-11-29-00093 - DECISION TARIFAIRE N°25241 PORTANT MODIFICATION POUR

2024 DU

MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D'OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

ASSOCIATION DU CENTRE FERON-VRAU

33



620024851 59,29 37,79 79,63 0,00

620102269 54,93 37,79 0,00 0,00

 
 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 318 358,34 €

 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut
Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou,
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION DU CENTRE
FERON-VRAU (590780326) et aux structures concernées.

 
 
 
Fait à LILLE, le 29 novembre 2024
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 
 

#signature#

3
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DECISION TARIFAIRE N°25244 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2024 DE 
EHPAD ST CAMILLE - 620105239 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France  

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 

publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dotations 

régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ; 

  

VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/05/2024 ;  

  

VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur GILARDI Hugo en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de 

l’offre médico-sociale en date du 26/09/2024 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD ST 

CAMILLE (620105239) sise 17 R DU MARCHE AU FILE 62000 Arras et gérée par l’entité 

dénommée ASSOCIATION SAINT-CAMILLE (620000778) ;  

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°23687 en date du 29 novembre 2024 portant 

modification du forfait global soins pour 2024 de la structure dénommée EHPAD ST 

CAMILLE - 620105239 

  
 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2024, le forfait global de soins est fixé à 1 211 769,80 € au titre de 

2024.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 100 980,82 €. 

  

 Pour 2024, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 211 769,80 49,55 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 388 302,80 €. 

 

Pour les ESMS concernés par l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la 

loi°2023-1250 du 26 décembre 2023 du financement de la sécurité sociale pour 2024, 

les tarifs de reconduction n’incluent pas la participation du résident, qui est fixée par 

arrêté des ministres chargés des personnes âgées et de la sécurité sociale, au titre de 

l’année 2025.  

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 388 302,80 56,77 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 115 691,90 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 rue du Haut 

Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION SAINT-CAMILLE 

(620000778) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à LILLE, le 29 novembre 2024                                  

 

Le Directeur de l’offre médico-sociale 

 
 

#signature# 
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DECISION TARIFAIRE N°25250 PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU
MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
ASSOC NORD FRANCE ET MER - 620000836

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées
dépendantes - EHPAD LES MOUETTES - 620105304

 
 
 

 
Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité
pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux

dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins
requis 2024 ;

  
VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du
23/05/2024 ;

  
  
  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur, GILARDI, Hugo en

qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur
de l’offre médico-sociale en date du 26/09/2024 ;
 

Considérant la décision tarifaire modificative n°23681 en date du 29 novembre 2024
  

 
 

 
DECIDE

 
 
Article 1

er A compter du 01/01/2024 au titre de 2024, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par
l’entité dénommée ASSOC NORD FRANCE ET MER (620000836), a été fixée à
1 610 317,43 €, dont 241 102,65 € à titre non reconductible.

  

1
 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-11-29-00094 - DECISION TARIFAIRE N°25250 PORTANT MODIFICATION POUR

2024 DU

MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D'OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

ASSOC NORD FRANCE ET MER

40



 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024
étant également mentionnés.

 
 

- personnes âgées : 1 610 317,43 €
  

 Dotations (en €)
FINESS Hébergement

permanent UHR PASA Hébergement
temporaire Accueil de jour SSIAD

620105304 1 502 067,20 0,00 66 874,31 41 375,92 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

620105304 68,59 37,79 0,00 0,00

 
Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à
134 193,12 €.

 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation
globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 369 214,78 €. Elle se répartit de la
manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés :
 

Pour les ESMS concernés par l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la loi°2023-1250 du 26
décembre 2023 du financement de la sécurité sociale pour 2024, les tarifs de reconduction n’incluent
pas la participation du résident, qui est fixée par arrêté des ministres chargés des personnes âgées et de
la sécurité sociale, au titre de l’année 2025.

 

- personnes âgées : 1 369 214,78 €
 
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour SSIAD

620105304 1 260 964,55 0,00 66 874,31 41 375,92 0,00 0,00

  
 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement
temporaire Accueil de jour SSIAD PA

620105304 57,58 37,79 0,00 0,00

 
 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 114 101,23 €

 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut
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Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou,
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOC NORD FRANCE ET MER
(620000836) et aux structures concernées.

 
 
 
Fait à LILLE, le 29 novembre 2024
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 
 

#signature#

3
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-11-29-00095

DECISION TARIFAIRE N°25256 PORTANT

MODIFICATION POUR 2024 DU
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DOTATION GLOBALISEE COMMUNE

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL

D'OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-11-29-00095 - DECISION TARIFAIRE N°25256 PORTANT MODIFICATION POUR

2024 DU

MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D'OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

ASSOCIATION RES GEORGES HONORE

43



DECISION TARIFAIRE N°25256 PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU
MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
ASSOCIATION RES GEORGES HONORE - 620001032

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées
dépendantes - EHPAD GEORGES HONORE - 620106161

 
 
 

 
Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité
pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux

dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins
requis 2024 ;

  
VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du
23/05/2024 ;

  
  
  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur, GILARDI, Hugo en

qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur
de l’offre médico-sociale en date du 26/09/2024 ;
 

Considérant la décision tarifaire modificative n°23675 en date du 29 novembre 2024
  

 
 

 
DECIDE

 
 
Article 1

er A compter du 01/01/2024 au titre de 2024, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par
l’entité dénommée ASSOCIATION RES GEORGES HONORE (620001032), a été
fixée à 1 358 789,10 €, dont 3 679,35 € à titre non reconductible.

  

1
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 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024
étant également mentionnés.

 
 

- personnes âgées : 1 358 789,10 €
  

 Dotations (en €)
FINESS Hébergement

permanent UHR PASA Hébergement
temporaire Accueil de jour SSIAD

620106161 1 358 789,10 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

620106161 49,64 0,00 0,00 0,00

 
Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à
113 232,43 €.

 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation
globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 355 109,75 €. Elle se répartit de la
manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés :
 

Pour les ESMS concernés par l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la loi°2023-1250 du 26
décembre 2023 du financement de la sécurité sociale pour 2024, les tarifs de reconduction n’incluent
pas la participation du résident, qui est fixée par arrêté des ministres chargés des personnes âgées et de
la sécurité sociale, au titre de l’année 2025.

 

- personnes âgées : 1 355 109,75 €
 
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour SSIAD

620106161 1 355 109,75 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  
 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement
temporaire Accueil de jour SSIAD PA

620106161 49,50 0,00 0,00 0,00

 
 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 112 925,81 €

 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut
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Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou,
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION RES GEORGES
HONORE (620001032) et aux structures concernées.

 
 
 
Fait à LILLE, le 29 novembre 2024
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 
 

#signature#

3
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DECISION TARIFAIRE N°25257 PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU
MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
FONDATION PARTAGE ET VIE - 920028560

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées
dépendantes - EHPAD LA QUIÉTUDE - 620106930

 
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes
- EHPAD RESIDENCE LE PAIN D'ALOUETTE - 620026112

 
 
 

 
Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité
pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux

dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins
requis 2024 ;

  
VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du
23/05/2024 ;

  
  
  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur, GILARDI, Hugo en

qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur
de l’offre médico-sociale en date du 26/09/2024 ;
 

Considérant la décision tarifaire modificative n°23674 en date du 29 novembre 2024
  

 
 

 
DECIDE

 
 
Article 1

er A compter du 01/01/2024 au titre de 2024, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés

1
 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-11-29-00096 - DECISION TARIFAIRE N°25257 PORTANT MODIFICATION POUR

2024 DU

MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D'OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

FONDATION PARTAGE ET VIE

48



par l’entité dénommée FONDATION PARTAGE ET VIE (920028560), a été fixée à
3 577 864,87 €, dont 27 425,01 € à titre non reconductible.

  
 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024

étant également mentionnés.
 
 

- personnes âgées : 3 577 864,87 €
  

 Dotations (en €)
FINESS Hébergement

permanent UHR PASA Hébergement
temporaire Accueil de jour SSIAD

620026112 1 904 978,82 0,00 0,00 27 583,94 78 000,00 0,00

620106930 1 476 836,17 0,00 62 882,00 27 583,94 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

620026112 66,91 37,79 35,62 0,00

620106930 64,22 37,79 0,00 0,00

 
Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à
298 155,41 €.

 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation
globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 3 550 439,86 €. Elle se répartit de la
manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés :
 

Pour les ESMS concernés par l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la loi°2023-1250 du 26
décembre 2023 du financement de la sécurité sociale pour 2024, les tarifs de reconduction n’incluent
pas la participation du résident, qui est fixée par arrêté des ministres chargés des personnes âgées et de
la sécurité sociale, au titre de l’année 2025.

 

- personnes âgées : 3 550 439,86 €
 
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour SSIAD

620026112 1 886 114,47 0,00 0,00 27 583,94 78 000,00 0,00

620106930 1 468 275,51 0,00 62 882,00 27 583,94 0,00 0,00

  
 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement
temporaire Accueil de jour SSIAD PA
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620026112 66,25 37,79 35,62 0,00

620106930 63,85 37,79 0,00 0,00

 
 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 295 869,99 €

 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut
Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou,
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION PARTAGE ET VIE
(920028560) et aux structures concernées.

 
 
 
Fait à LILLE, le 29 novembre 2024
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 
 

#signature#
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-11-29-00097
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DECISION TARIFAIRE N°25261 PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU
MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
CH DE CALAIS - 620101337

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes

- EHPAD LA ROSELIÈRE DE CALAIS - 620110973
 
 
 

 
Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité
pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux

dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins
requis 2024 ;

  
VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du
23/05/2024 ;

  
  
  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur, GILARDI, Hugo en

qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur
de l’offre médico-sociale en date du 26/09/2024 ;
 

Considérant la décision tarifaire modificative n°23670 en date du 29 novembre 2024
  

 
 

 
DECIDE

 
 
Article 1

er A compter du 01/01/2024 au titre de 2024, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par
l’entité dénommée CH DE CALAIS (620101337), a été fixée à 8 665 123,64 €, dont
87 564,64 € à titre non reconductible.
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 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024
étant également mentionnés.

 
 

- personnes âgées : 8 665 123,64 €
  

 Dotations (en €)
FINESS Hébergement

permanent UHR PASA Hébergement
temporaire Accueil de jour SSIAD

620110973 8 076 595,84 337 763,65 0,00 0,00 250 764,15 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

620110973 71,38 0,00 68,70 0,00

 
Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à
722 093,64 €.

 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation
globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 8 577 559,00 €. Elle se répartit de la
manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés :
 

Pour les ESMS concernés par l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la loi°2023-1250 du 26
décembre 2023 du financement de la sécurité sociale pour 2024, les tarifs de reconduction n’incluent
pas la participation du résident, qui est fixée par arrêté des ministres chargés des personnes âgées et de
la sécurité sociale, au titre de l’année 2025.

 

- personnes âgées : 8 577 559,00 €
 
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour SSIAD

620110973 7 989 031,20 337 763,65 0,00 0,00 250 764,15 0,00

  
 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement
temporaire Accueil de jour SSIAD PA

620110973 70,61 0,00 68,70 0,00

 
 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 714 796,58 €

 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut
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Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou,
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH DE CALAIS (620101337) et aux
structures concernées.

 
 
 
Fait à LILLE, le 29 novembre 2024
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 
 

#signature#
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-11-29-00098

DECISION TARIFAIRE N°25264 PORTANT

MODIFICATION POUR 2024 DU

MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA

DOTATION GLOBALISEE COMMUNE

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL

D'OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

CH D'HESDIN

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-11-29-00098 - DECISION TARIFAIRE N°25264 PORTANT MODIFICATION POUR

2024 DU

MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D'OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

CH D'HESDIN

55



DECISION TARIFAIRE N°25264 PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU
MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
CH D'HESDIN - 620100461

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées
dépendantes - EHPAD MAHAUT D'ARTOIS - 620111146

 
 
 

 
Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité
pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux

dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins
requis 2024 ;

  
VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du
23/05/2024 ;

  
  
  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur, GILARDI, Hugo en

qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur
de l’offre médico-sociale en date du 26/09/2024 ;
 

Considérant la décision tarifaire modificative n°23667 en date du 29 novembre 2024
  

 
 

 
DECIDE

 
 
Article 1

er A compter du 01/01/2024 au titre de 2024, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par
l’entité dénommée CH D'HESDIN (620100461), a été fixée à 5 517 930,36 €, dont
1 875 697,56 € à titre non reconductible.
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 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024
étant également mentionnés.

 
 

- personnes âgées : 5 517 930,36 €
  

 Dotations (en €)
FINESS Hébergement

permanent UHR PASA Hébergement
temporaire Accueil de jour SSIAD

620111146 5 517 930,36 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

620111146 88,93 0,00 0,00 0,00

 
Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à
459 827,53 €.

 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation
globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 3 642 232,80 €. Elle se répartit de la
manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés :
 

Pour les ESMS concernés par l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la loi°2023-1250 du 26
décembre 2023 du financement de la sécurité sociale pour 2024, les tarifs de reconduction n’incluent
pas la participation du résident, qui est fixée par arrêté des ministres chargés des personnes âgées et de
la sécurité sociale, au titre de l’année 2025.

 

- personnes âgées : 3 642 232,80 €
 
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour SSIAD

620111146 3 642 232,80 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  
 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement
temporaire Accueil de jour SSIAD PA

620111146 58,70 0,00 0,00 0,00

 
 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 303 519,40 €

 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut
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Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou,
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH D'HESDIN (620100461) et aux
structures concernées.

 
 
 
Fait à LILLE, le 29 novembre 2024
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 
 

#signature#
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DECISION TARIFAIRE N°25270 PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU
MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
RESIDENCE DE LA VIEILLE EGLISE - 620002766

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes
- EHPAD RESIDENCE DE LA VIEILLE EGLISE - 620117226

 
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes

- EHPAD LES JARDINS DE LIEVIN - 620016808
 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes
- EHPAD RESIDENCE VILLA SYLVIA - 620105247

 
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes

- EHPAD DU CHATEAU DE CUINCHY - 620106104
 
 
 

 
Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité
pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux

dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins
requis 2024 ;

  
VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du
23/05/2024 ;

  
  
  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur, GILARDI, Hugo en

qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur
de l’offre médico-sociale en date du 26/09/2024 ;
 

Considérant la décision tarifaire modificative n°23661 en date du 29 novembre 2024
  

 
 

1
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DECIDE

 
 
Article 1

er A compter du 01/01/2024 au titre de 2024, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par
l’entité dénommée RESIDENCE DE LA VIEILLE EGLISE (620002766), a été fixée
à 6 071 105,02 €, dont 49 279,59 € à titre non reconductible.

  
 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024

étant également mentionnés.
 
 

- personnes âgées : 6 071 105,02 €
  

 Dotations (en €)
FINESS Hébergement

permanent UHR PASA Hébergement
temporaire Accueil de jour SSIAD

620016808 1 649 366,03 0,00 0,00 55 167,89 0,00 0,00

620105247 1 479 347,03 0,00 0,00 29 388,53 0,00 0,00

620106104 1 727 586,06 0,00 0,00 55 167,89 0,00 0,00

620117226 1 019 913,70 0,00 0,00 55 167,89 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

620016808 53,80 37,79 0,00 0,00

620105247 52,64 40,26 0,00 0,00

620106104 55,68 37,79 0,00 0,00

620117226 60,75 37,79 0,00 0,00

 
Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à
505 925,41 €.

 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation
globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 6 021 825,43 €. Elle se répartit de la
manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés :
 

Pour les ESMS concernés par l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la loi°2023-1250 du 26
décembre 2023 du financement de la sécurité sociale pour 2024, les tarifs de reconduction n’incluent
pas la participation du résident, qui est fixée par arrêté des ministres chargés des personnes âgées et de
la sécurité sociale, au titre de l’année 2025.

 

- personnes âgées : 6 021 825,43 €
 

2
 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-11-29-00099 - DECISION TARIFAIRE N°25270 PORTANT MODIFICATION POUR

2024 DU

MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D'OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

RESIDENCE DE LA VIEILLE EGLISE

61



 
 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour SSIAD

620016808 1 632 723,52 0,00 0,00 55 167,89 0,00 0,00

620105247 1 463 977,12 0,00 0,00 29 388,53 0,00 0,00

620106104 1 719 254,89 0,00 0,00 55 167,89 0,00 0,00

620117226 1 010 977,70 0,00 0,00 55 167,89 0,00 0,00

  
 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement
temporaire Accueil de jour SSIAD PA

620016808 53,25 37,79 0,00 0,00

620105247 52,09 40,26 0,00 0,00

620106104 55,42 37,79 0,00 0,00

620117226 60,21 37,79 0,00 0,00

 
 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 501 818,80 €

 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut
Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou,
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire RESIDENCE DE LA VIEILLE
EGLISE (620002766) et aux structures concernées.

 
 
 
Fait à LILLE, le 29 novembre 2024
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 
 

#signature#
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DECISION TARIFAIRE N°25271 PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU
MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
LES JARDINS D'IROISE DE MAZINGARBE - 620002782

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées
dépendantes - EHPAD LES JARDINS D'IROISE - 620117598

 
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes
- EHPAD LES JARDINS D'IROISE DE VENDIN - 620016238

 
 
 

 
Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité
pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux

dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins
requis 2024 ;

  
VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du
23/05/2024 ;

  
  
  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur, GILARDI, Hugo en

qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur
de l’offre médico-sociale en date du 26/09/2024 ;
 

Considérant la décision tarifaire modificative n°23660 en date du 29 novembre 2024
  

 
 

 
DECIDE

 
 
Article 1

er A compter du 01/01/2024 au titre de 2024, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par

1
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l’entité dénommée LES JARDINS D'IROISE DE MAZINGARBE (620002782), a été
fixée à 3 135 943,02 €, dont -34 126,27 € à titre non reconductible.

  
 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024

étant également mentionnés.
 
 

- personnes âgées : 3 135 943,02 €
  

 Dotations (en €)
FINESS Hébergement

permanent UHR PASA Hébergement
temporaire Accueil de jour SSIAD

620016238 1 507 402,98 0,00 0,00 82 751,83 65 000,00 0,00

620117598 1 480 788,21 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

620016238 55,81 37,79 35,62 0,00

620117598 49,48 0,00 0,00 0,00

 
Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à
261 328,59 €.

 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation
globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 3 170 069,29 €. Elle se répartit de la
manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés :
 

Pour les ESMS concernés par l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la loi°2023-1250 du 26
décembre 2023 du financement de la sécurité sociale pour 2024, les tarifs de reconduction n’incluent
pas la participation du résident, qui est fixée par arrêté des ministres chargés des personnes âgées et de
la sécurité sociale, au titre de l’année 2025.

 

- personnes âgées : 3 170 069,29 €
 
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour SSIAD

620016238 1 541 260,22 0,00 0,00 82 751,83 65 000,00 0,00

620117598 1 481 057,24 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  
 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement
temporaire Accueil de jour SSIAD PA
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620016238 57,06 37,79 35,62 0,00

620117598 49,48 0,00 0,00 0,00

 
 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 264 172,44 €

 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut
Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou,
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire LES JARDINS D'IROISE DE
MAZINGARBE (620002782) et aux structures concernées.

 
 
 
Fait à LILLE, le 29 novembre 2024
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 
 

#signature#
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DECISION TARIFAIRE N°25281 PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU
MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
CH DE HENIN-BEAUMONT - 620100677

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées
dépendantes - EHPAD LES 5 SAISONS - 620118505

 
 
 

 
Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité
pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux

dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins
requis 2024 ;

  
VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du
23/05/2024 ;

  
  
  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur, GILARDI, Hugo en

qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur
de l’offre médico-sociale en date du 26/09/2024 ;
 

Considérant la décision tarifaire modificative n°23650 en date du 29 novembre 2024
  

 
 

 
DECIDE

 
 
Article 1

er A compter du 01/01/2024 au titre de 2024, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés
par l’entité dénommée CH DE HENIN-BEAUMONT (620100677), a été fixée à
3 230 484,34 €, dont 20 136,56 € à titre non reconductible.
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 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024
étant également mentionnés.

 
 

- personnes âgées : 3 230 484,34 €
  

 Dotations (en €)
FINESS Hébergement

permanent UHR PASA Hébergement
temporaire Accueil de jour SSIAD

620118505 3 157 200,31 0,00 0,00 73 284,03 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

620118505 68,65 50,19 0,00 0,00

 
Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à
269 207,03 €.

 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation
globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 3 210 347,78 €. Elle se répartit de la
manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés :
 

Pour les ESMS concernés par l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la loi°2023-1250 du 26
décembre 2023 du financement de la sécurité sociale pour 2024, les tarifs de reconduction n’incluent
pas la participation du résident, qui est fixée par arrêté des ministres chargés des personnes âgées et de
la sécurité sociale, au titre de l’année 2025.

 

- personnes âgées : 3 210 347,78 €
 
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour SSIAD

620118505 3 137 063,75 0,00 0,00 73 284,03 0,00 0,00

  
 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement
temporaire Accueil de jour SSIAD PA

620118505 68,21 50,19 0,00 0,00

 
 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 267 528,98 €

 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut
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Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou,
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH DE HENIN-BEAUMONT
(620100677) et aux structures concernées.

 
 
 
Fait à LILLE, le 29 novembre 2024
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 
 

#signature#
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DECISION TARIFAIRE N°25283 PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU
MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
ASSOC GESTION M.A.P.A.D BRUAY - 620003103

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes

- EHPAD DE BRUAY-LABUISSIERE - 620119206
 
 
 

 
Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité
pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux

dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins
requis 2024 ;

  
VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du
23/05/2024 ;

  
  
  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur, GILARDI, Hugo en

qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur
de l’offre médico-sociale en date du 26/09/2024 ;
 

Considérant la décision tarifaire modificative n°23648 en date du 29 novembre 2024
  

 
 

 
DECIDE

 
 
Article 1

er A compter du 01/01/2024 au titre de 2024, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par
l’entité dénommée ASSOC GESTION M.A.P.A.D BRUAY (620003103), a été fixée
à 1 612 421,39 €, dont -12 029,16 € à titre non reconductible.
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 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024
étant également mentionnés.

 
 

- personnes âgées : 1 612 421,39 €
  

 Dotations (en €)
FINESS Hébergement

permanent UHR PASA Hébergement
temporaire Accueil de jour SSIAD

620119206 1 454 837,45 0,00 0,00 27 583,94 130 000,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

620119206 52,45 37,79 35,62 0,00

 
Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à
134 368,45 €.

 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation
globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 624 450,55 €. Elle se répartit de la
manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés :
 

Pour les ESMS concernés par l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la loi°2023-1250 du 26
décembre 2023 du financement de la sécurité sociale pour 2024, les tarifs de reconduction n’incluent
pas la participation du résident, qui est fixée par arrêté des ministres chargés des personnes âgées et de
la sécurité sociale, au titre de l’année 2025.

 

- personnes âgées : 1 624 450,55 €
 
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour SSIAD

620119206 1 466 866,61 0,00 0,00 27 583,94 130 000,00 0,00

  
 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement
temporaire Accueil de jour SSIAD PA

620119206 52,88 37,79 35,62 0,00

 
 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 135 370,88 €

 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut

2
 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-11-29-00102 - DECISION TARIFAIRE N°25283 PORTANT MODIFICATION POUR

2024 DU

MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D'OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

ASSOC GESTION M.A.P.A.D BRUAY

73



Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou,
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOC GESTION M.A.P.A.D
BRUAY (620003103) et aux structures concernées.

 
 
 
Fait à LILLE, le 29 novembre 2024
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 
 

#signature#
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DECISION TARIFAIRE N°25284 PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU
MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
SIVOM COMMUNAUTE DU BRUAYSIS - 620018010

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées
dépendantes - EHPAD ELSA TRIOLET - 620119222

 
 
 

 
Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité
pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux

dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins
requis 2024 ;

  
VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du
23/05/2024 ;

  
  
  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur, GILARDI, Hugo en

qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur
de l’offre médico-sociale en date du 26/09/2024 ;
 

Considérant la décision tarifaire modificative n°23647 en date du 29 novembre 2024
  

 
 

 
DECIDE

 
 
Article 1

er A compter du 01/01/2024 au titre de 2024, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par
l’entité dénommée SIVOM COMMUNAUTE DU BRUAYSIS (620018010), a été
fixée à 2 213 350,18 €, dont 11 599,00 € à titre non reconductible.
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 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024
étant également mentionnés.

 
 

- personnes âgées : 2 213 350,18 €
  

 Dotations (en €)
FINESS Hébergement

permanent UHR PASA Hébergement
temporaire Accueil de jour SSIAD

620119222 2 010 896,68 0,00 0,00 68 959,86 133 493,64 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

620119222 61,21 37,79 36,57 0,00

 
Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à
184 445,85 €.

 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation
globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 2 201 751,18 €. Elle se répartit de la
manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés :
 

Pour les ESMS concernés par l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la loi°2023-1250 du 26
décembre 2023 du financement de la sécurité sociale pour 2024, les tarifs de reconduction n’incluent
pas la participation du résident, qui est fixée par arrêté des ministres chargés des personnes âgées et de
la sécurité sociale, au titre de l’année 2025.

 

- personnes âgées : 2 201 751,18 €
 
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour SSIAD

620119222 1 999 297,68 0,00 0,00 68 959,86 133 493,64 0,00

  
 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement
temporaire Accueil de jour SSIAD PA

620119222 60,86 37,79 36,57 0,00

 
 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 183 479,27 €

 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut
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Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou,
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SIVOM COMMUNAUTE DU
BRUAYSIS (620018010) et aux structures concernées.

 
 
 
Fait à LILLE, le 29 novembre 2024
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 
 

#signature#
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DECISION TARIFAIRE N°25286 PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU
MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
CENTRE HOSP DE L'ARR DE MONTREUIL - 620103432

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes

- EHPAD SAINT WALLOY - CHAM - 620119966
 
 
 

 
Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité
pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux

dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins
requis 2024 ;

  
VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du
23/05/2024 ;

  
  
  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur, GILARDI, Hugo en

qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur
de l’offre médico-sociale en date du 26/09/2024 ;
 

Considérant la décision tarifaire modificative n°23645 en date du 29 novembre 2024
  

 
 

 
DECIDE

 
 
Article 1

er A compter du 01/01/2024 au titre de 2024, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par
l’entité dénommée CENTRE HOSP DE L'ARR DE MONTREUIL (620103432), a été
fixée à 9 594 661,29 €, dont 194 189,18 € à titre non reconductible.
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 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024
étant également mentionnés.

 
 

- personnes âgées : 9 594 661,29 €
  

 Dotations (en €)
FINESS Hébergement

permanent UHR PASA Hébergement
temporaire Accueil de jour SSIAD

620119966 9 148 240,88 0,00 74 301,59 55 167,89 316 950,93 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

620119966 65,10 37,79 57,89 0,00

 
Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à
799 555,11 €.

 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation
globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 9 400 472,11 €. Elle se répartit de la
manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés :
 

Pour les ESMS concernés par l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la loi°2023-1250 du 26
décembre 2023 du financement de la sécurité sociale pour 2024, les tarifs de reconduction n’incluent
pas la participation du résident, qui est fixée par arrêté des ministres chargés des personnes âgées et de
la sécurité sociale, au titre de l’année 2025.

 

- personnes âgées : 9 400 472,11 €
 
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour SSIAD

620119966 8 954 051,70 0,00 74 301,59 55 167,89 316 950,93 0,00

  
 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement
temporaire Accueil de jour SSIAD PA

620119966 63,72 37,79 57,89 0,00

 
 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 783 372,68 €

 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut
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Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou,
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE HOSP DE L'ARR DE
MONTREUIL (620103432) et aux structures concernées.

 
 
 
Fait à LILLE, le 29 novembre 2024
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 
 

#signature#
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DECISION TARIFAIRE N°26204 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2024 DE 
EHPAD SAINT CAMILLE - 620102277 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France  

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 

publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dotations 

régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ; 

  

VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/05/2024 ;  

  

VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur GILARDI Hugo en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de 

l’offre médico-sociale en date du 26/09/2024 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD SAINT 

CAMILLE (620102277) sise 1 R DESMAZIERES 62131 Verquin et gérée par l’entité 

dénommée FONDATION PARTAGE ET VIE (920028560) ;  

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°25242 en date du 29 novembre 2024 portant 

modification du forfait global soins pour 2024 de la structure dénommée EHPAD 

SAINT CAMILLE - 620102277 

  
 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2024, le forfait global de soins est fixé à 1 630 164,82 € au titre de 

2024.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 135 847,07 €. 

  

 Pour 2024, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 475 490,85 57,75 

UHR 
0,00 0 

PASA 
62 882,00 0 

Hébergement Temporaire 
13 791,97 37,79 

Accueil de jour 
78 000,00 35,62 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 803 958,57 €. 

 

Pour les ESMS concernés par l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la 

loi°2023-1250 du 26 décembre 2023 du financement de la sécurité sociale pour 2024, 

les tarifs de reconduction n’incluent pas la participation du résident, qui est fixée par 

arrêté des ministres chargés des personnes âgées et de la sécurité sociale, au titre de 

l’année 2025.  

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 649 284,60 64,55 

UHR 
0,00 0 

PASA 
62 882,00 0 

Hébergement Temporaire 
13 791,97 37,79 

Accueil de jour 
78 000,00 35,62 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 150 329,88 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 rue du Haut 

Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION PARTAGE ET VIE 

(920028560) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à LILLE, le 29 novembre 2024                                  

 

Le Directeur de l’offre médico-sociale 

 
 

#signature# 
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DECISION TARIFAIRE N°9487 PORTANT FIXATION
DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2024 DE

EHPAD RÉSIDENCE LE PARC DU MANOIR - 620017699
 

 
Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024

publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 22/05/2024 publiée au Journal Officiel du 24/05/2024 relative aux dotations

régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ;
  
VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/05/2024 ;
  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur, GILARDI, Hugo en qualité

de Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de
l’offre médico-sociale en date du 10/06/2024 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 01/01/2007 de la structure
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD
RÉSIDENCE LE PARC DU MANOIR (620017699) sise 480, R, GODEFROY BAR, , , ,
62920, Gonnehem  et gérée par l’entité dénommée RÉSIDENCE LE PARC DU MANOIR
(620027193);

 
 

 
DECIDE

 

Article 1er À compter du 01/01/2024, le forfait global de soins est fixé à 1 522 295,47 € au titre de
2024, dont -39 499,00 € à titre non reconductible.

  
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 126 857,96 €.
  
 Pour 2024, les tarifs sont décomposés comme suit :
  
  

 
Forfait global de soins Prix de journée (en €)

Hébergement Permanent
1 337 127,58 45,79

1
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UHR
0,00 0

PASA
0,00 0

Hébergement Temporaire
55 167,89 37,79

Accueil de jour
130 000,00 35,62

 
  
Article 2 À compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 561 794,47 €.
  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à :
  
  

 
Forfait global de soins Prix de journée (en €)

Hébergement Permanent
1 376 626,58 47,14

UHR
0,00 0

PASA
0,00 0

Hébergement Temporaire
55 167,89 37,79

 
 

Accueil de jour
130 000,00 35,62

 
  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 130 149,54 €.
  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois,
NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire RÉSIDENCE LE PARC DU MANOIR
(620027193) et à l’établissement concerné.

 
 
Fait à LILLE,    le 11 juin 2024
 
 
 
Directeur de l’offre médico-sociale
 
 

#signature#

2
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 

2024 

SESSAD-  CAMIERS 

FINESS : 620 032 102 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/23 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article 

R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu la décision n° 2024-32 du 25 novembre 2024 du directeur de la CNSA, modifiant la décision n° 2024-18 

du 28 juin 2024 relative aux dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2024 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de l'offre médico-

sociale en date du 18/09/2024 ; 

Vu l’autorisation en date du 08/02/2016 de la structure dénommée SESSAD - Camiers (620 032 102) et 

gérée par l’entité dénommée IDAC  (620 112 607) ; 

Vu la décision tarifaire en date du 11/06/2024 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 29 novembre 2024 ; 
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D E C I D E 

 

Article 1 -– La décision tarifaire en date du 11/06/2024 est modifiée comme suit : 

Article 2 -– A compter du 01/01/2024, la dotation globale de financement est fixée à  336 386,15 €.  

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :    28 032,18 €. 

  

Article 3 – A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

• Dotation globale de financement 2025 :  336 386,15 € (douzième applicable s’élevant à   28 032,18 €. 

  

Article 4 – Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois NANCY, 54035 dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

Article 5 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 6 – Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire IDAC (620 112 607) et à la structure concernée. 

  Fait à Lille, le 29 novembre 2024 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE POUR L’ANNEE 2024 

MAS-  CAMIERS 

FINESS : 620 111 716 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/23 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article 

R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu la décision n° 2024-32 du 25 novembre 2024 du directeur de la CNSA, modifiant la décision n° 2024-18 

du 28 juin 2024 relative aux dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2024 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de l'offre médico-

sociale en date du 18/09/2024 ; 

Vu l’autorisation en date du 23/09/2024 de la structure dénommée MAS - Camiers (620 111 716) et gérée 

par l’entité dénommée IDAC  (620 112 607) ; 

Vu la décision tarifaire en date du 11/06/2024 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 29 novembre 2024 ; 
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D E C I D E 

 

Article 1 -– La décision tarifaire en date du 11/06/2024 est modifiée comme suit : 

Article 2 -– A compter du 01/01/2024, la dotation globalisée est fixée à 8 266 318,84 €.  

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :   688 859,90 €. 

 Le prix de journée globalisé internat est de :     251,64 €  

Article 3 – A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

• Dotation globalisée 2025 : 8 344 645,38 € (douzième applicable s’élevant à  695 387,12 €. 

•  prix de journée de reconduction internat :    254,02 €   

Article 4 – Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois NANCY, 54035 dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

Article 5 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 6 – Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire IDAC (620 112 607) et à la structure concernée. 

  Fait à Lille, le 29 novembre 2024 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE POUR L’ANNEE 2024 

MAS-  SAMER 

FINESS : 620 027 516 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/23 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article 

R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu la décision n° 2024-32 du 25 novembre 2024 du directeur de la CNSA, modifiant la décision n° 2024-18 

du 28 juin 2024 relative aux dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2024 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de l'offre médico-

sociale en date du 18/09/2024 ; 

Vu l’autorisation en date du 19/07/2023 de la structure dénommée MAS - Samer (620 027 516) et gérée par 

l’entité dénommée AGAMAS  (620 003 814) ; 

Vu la décision tarifaire en date du 24/07/2024 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 29 novembre 2024 ; 
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Article 1 -– La décision tarifaire en date du 24/07/2024 est modifiée comme suit : 

Article 2 -– A compter du 01/01/2024, la dotation globalisée est fixée à 4 762 095,76 €.  

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :   396 841,31 €. 

 Le prix de journée globalisé internat est de :     210,43 €  

Article 3 – A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

• Dotation globalisée 2025 : 4 800 117,76 € (douzième applicable s’élevant à  400 009,81 €. 

•  prix de journée de reconduction internat :    212,11 €   

Article 4 – Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois NANCY, 54035 dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

Article 5 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 6 – Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire AGAMAS (620 003 814) et à la structure concernée. 

  Fait à Lille, le 29 novembre 2024 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE POUR L’ANNEE 2024 

MAS-  VENDIN LE VIEIL 

FINESS : 620 115 345 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/23 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article 

R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu la décision n° 2024-32 du 25 novembre 2024 du directeur de la CNSA, modifiant la décision n° 2024-18 

du 28 juin 2024 relative aux dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2024 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de l'offre médico-

sociale en date du 18/09/2024 ; 

Vu l’autorisation en date du 06/02/2017 de la structure dénommée MAS - Vendin le Vieil (620 115 345) et 

gérée par l’entité dénommée UGECAM  (590 039 863) ; 

Vu la décision tarifaire en date du 27/06/2024 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 29 novembre 2024 ; 
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Article 1 -– La décision tarifaire en date du 27/06/2024 est modifiée comme suit : 

Article 2 -– A compter du 01/01/2024, la dotation globalisée est fixée à 6 295 862,20 €.  

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :   524 655,18 €. 

 Le prix de journée globalisé internat est de :     262,02 €  

Article 3 – A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

• Dotation globalisée 2025 : 6 152 798,76 € (douzième applicable s’élevant à  512 733,23 €. 

•  prix de journée de reconduction internat :    256,07 €   

Article 4 – Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois NANCY, 54035 dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

Article 5 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 6 – Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire UGECAM (590 039 863) et à la structure concernée. 

  Fait à Lille, le 29 novembre 2024 
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